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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 27 par la phrase suivante :

« La France conditionne la conclusion d’accords de défense à l’arrêt du financement souverain du 
terrorisme international ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conditionner les accords de défense de la France, ou les projets d’accords de 
défense, à l’arrêt du financement souverain des réseaux islamistes radicaux.


